
 

 
 

COMMUNIQUÉ À L’INTENTION DES MUNICIPALITÉS ET DES DIRECTEURS 
DES SERVICES D’INCENDIE 
 

LES CLASSEMENTS D’ASSURANCE/LES COTES D’ASSURANCE INCENDIE 
 
En 2008, SCM Services en assurances a fait l’acquisition de certains des actifs détenus par le 
Groupe CGI dans le secteur des services d’information sur les risques, offerts à l’industrie de l’assurance 
de dommages au Canada. SCM est solidement intégrée dans le monde de l’assurance, et ce, depuis 
plus d’un quart de siècle.  
 
SCM Gestion des risques inc. dont la dénomination est RMS, est une des sociétés de SCM Services en 
assurance.  Nous maintenons ainsi notre positionnement de chef de file dans le domaine de 
l’inspection et de l’évaluation des risques au Canada, avec des bureaux d’un bout à l’autre du pays. 
Nous avons pris en charge la continuité de toutes les obligations, engagements et mandats, 
auparavant détenus par CGI dans notre milieu d’affaires.  
 
Notre rôle reste inchangé : Les classements d’assurance que nous offrions sous CGI, et auparavant 
sous le Groupement technique des assureurs inc. (GTA), demeurent notre pierre angulaire dans le 
secteur des services aux assureurs et aux municipalités. Ainsi, le SIAI (Service d’inspection des 
assureurs incendie) fait partie intégrante de RMS. Nous demeurons toujours, le seul organisme 
reconnu par le Bureau d’assurance du Canada (BAC), de qui nous avons pris la charge de 
l’évaluation et du classement des secours publics contre l’incendie pour les commerces, les industries 
et les habitations. Les classements (cotes), que nous produisons fournissent les données pertinentes 
utilisées par les actuaires des assureurs pour fins de tarification et de statistiques. Il est à noter que la 
presque totalité des assureurs au Canada sont membres du SIAI de RMS. 
 
Les classements des municipalités produits par le SIAI de RMS reflètent la fiabilité des ressources en 
eau, des services d’incendie, des communications d’urgence, de l’application des codes en 
protection incendie, ainsi que des mesures spécifiques prises par les municipalités pour réduire les 
dommages lors d’un incendie. Ces classements sont publiés aux sociétés d’assurance de dommages 
et sont disponibles aux courtiers d’assurance.  
 
Nous offrons aux municipalités des services de consultation en sécurité incendie. À titre d’exemple, le 
service rapide de transport d’eau, la relocalisation des casernes, l’achat ou le maintien d’équipement 
de protection incendie, l’établissement des débits requis pour le combat, ainsi que d’autres 
particularités reliées à la sécurité incendie d’un territoire.  
 
Pour toute information, veuillez communiquer avec le chef du service aux municipalités, monsieur 
Jean Deku, ou avec un de nos représentants de ce service. 
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